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PERCEPTIONS ET FACTEURS DETERMINANT 
L’ASSURANCE QUALITE DANS LE SYSTEME 

D’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR PUBLIC BENINOIS 
 

Victorin Vidjannagni GBENOU 
Département de sociologie anthropologie 

Université d’Abomey-Calavi (Bénin) 
Email : vidjannagnigbenou@yahoo.fr 

 
Résumé 
 
Le système d’assurance qualité est une marque de labellisation de 

l’enseignement supérieur et adopté depuis quelques années dans le 
système de l’enseignement supérieur au Bénin. Cette étude analyse la 
perception des acteurs du monde universitaire ainsi que les facteurs 
déterminant le succès de la mise en œuvre du système assurance 
qualité dans nos universités.  

Un échantillon de 80 personnes appartenant à différentes catégories 
d’acteurs de l’enseignement supérieur a été retenu et enquêté.  

L’étude a montré que la connaissance des principes de l’assurance 
qualité dépend du grade dans l’enseignement supérieur des personnes 
enquêtées. Quant aux arguments en faveur de l’approche assurance 
qualité dans le système de l’enseignement supérieur au Bénin, on note 
que la quasi-totalité des enquêtés reconnaissent l’augmentation du 
taux de chômage et l’accroissement de la population étudiante comme 
les principaux arguments qui militent en faveur de l’approche 
assurance qualité.43,75 % des enquêtés espèrent que l’assurance 
qualité va fournir des références et normes, permettant de distinguer 
les situations bonnes et acceptables des situations inacceptables. De 
plus, 18,75 % affirment attendre également que l’assurance qualité va 
permette de créer la confiance nécessaire pour la reconnaissance 
mutuelle des diplômes, afin de stimuler la mobilité intra-région et vers 
l’extérieur. La régression logistique a montré que les variables 
l’effectif des étudiants, la disponibilité du matériel informatique et la 
disponibilité des enseignants-chercheurs se sont révélés significatifs 
comme facteurs déterminants la mise en œuvre de l’assurance qualité 
dans l’enseignement supérieur.  
 
Mots clés : assurance qualité, déterminant, centre universitaire, Bénin 
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Abstract 
 
The quality assurance system is a certification label in the higher 

education which is implemented since couple of years in Benin. This 
study aims to assess the perception of the higher education stakeholder 
of the quality assurance system and factors determining its success in 
our universities. A sample of 80 people belonging to different 
categories of higher education stakeholders was selected and 
interviewed. The study showed that the knowledge of quality 
assurance principles depends on the academic grade of the 
respondents. Regarding the arguments in favour of quality assurance 
approach in the universities in Benin, all of the respondents 
recognized the increase in the unemployment rate and the increase of 
the student population as the main arguments which militate in favour 
the assurance approach. 43.75% of respondents expect that the system 
of quality assurance will provide references and standards enabling to 
distinguish good and acceptable situations from unacceptable one. 
Meanwhile, 18.75% expect that the quality assurance will enable to 
create the necessary confidence for the mutual recognition of 
diplomas in order to stimulate intra-regional mobility and overseas. 

The logistic regression showed that the variables student numbers, 
availability of computer equipment and availability of lecturer and 
researcher were significant as factors determining the implementation 
of quality assurance in the higher education 
 
Keywords : quality assurance, determinant, universitaire center, 
Benin 
 

1. Introduction 
 

L’enseignement supérieur s’est transformé au cours des deux 
dernières décennies sous l’effet de la globalisation économique et 
financière conduisant à une certaine similarité dans les processus de 
réformes aussi bien en Europe qu’en Afrique (Leclerc-olive et al., 
2011). Face aux transformations majeures de l’enseignement dues à 
l’internationalisation, la massification et l’autonomie accrue des 
établissements d’enseignement supérieur, le besoin de pratiques de 
l’assurance qualité s’est renforcé dans les réformes de l’enseignement 
supérieur européen et s’est généralisé à l’échelle mondiale (Beaucher, 
2012).Malheureusement, l’essor des universités d’Afrique est entravé 
par de nombreuses contraintes liées aux contextes économique, social 
et politique dans lequel elles évoluent. Et ce contexte général de la 
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mondialisation et de la globalisation n’a pas amélioré, non plus, la 
situation de ces universités en matière d’assurance qualité. Elles sont 
le lieu de plusieurs contre-performances dont :  

- l’insuffisance quantitative et qualitative chronique des infrastructures 
pédagogiques et des ressources ; 

- le mauvais accès aux technologies de l’information et de la 
communication ;  

- les remous sociaux,  politiques, syndicalistes et estudiantins ; 
- la mauvaise gouvernance ; 
- le flux exponentiellement croissant des étudiants, masquant l’effort 

des gouvernants. 
Ainsi, pour pallier aux insuffisances du système pédagogique 

actuel, bon nombre de pays africain ont mené des réformes éducatives 
visant à l’amélioration de la qualité de l’enseignement supérieur. C’est 
dans cette perspective et suivant les recommandations de la 
convention d’Arusha (1981) que le Bénin a fait du développement du 
système Licence Master Doctorat (LMD) un des éléments 
d’amélioration de la qualité des apprentissages. Ce système donne une 
nouvelle vision de l'apprentissage centrée sur la liaison entre les 
universités et les entreprises. L’ensemble des actions programmées 
dans le cadre de cette réforme devrait en principe concourir à 
l’amélioration de la qualité de l’éducation dans l’enseignement 
supérieur. 

Aussi, l’internationalisation des enseignements,  caractérisée  par  
la promotion de la mobilité estudiantine et professorale, par la 
reconnaissance des titres et des diplômes et par leur comparabilité 
(Perron, 2005), motive les pays à coopérer en vue d’une 
reconnaissance des certifications et à ouvrir leurs systèmes 
d’enseignement supérieur aux étudiants étrangers. C’est l’ensemble de 
ces défis qui se caractérise par la nécessité de convenir aux normes 
d’assurance qualité reconnues à l’échelle internationale dans les 
universités du Bénin. Traduisant les nouvelles exigences des 
différentes parties prenantes de l’enseignement supérieur, l’assurance 
qualité, née de l’industrie s’impose à l’université actuellement (Mian 
Bi, 2012) et désigne, les stratégies, les procédures, les actions et les 
attitudes nécessaires pour garantir un maintien et une amélioration de 
la qualité. Un « système d’assurance qualité » est un ensemble 
d’éléments mis en place par une institution dans le but de lui permettre 
de confirmer à elle-même et d’autres concernés que les conditions 
nécessaires ont été mises en place pour que les étudiants puissent 
atteindre les standards que l’institution s’était fixés. Cette approche 
s’appuie sur une ou plusieurs méthodes (ou approches), telles que : 
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l’audit sur la qualité ; l’évaluation et l’accréditation (Boughzalad et 
al., 2012). 

Le système d’assurance qualité est une marque de labélisation de 
l’enseignement supérieur qui a cours dans les universités nord-
américaines et européennes et, de plus en plus a commencé à faire 
tâche d’huile dans les universités asiatiques et africaines. Le Conseil 
Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur (CAMES), 
organe suprême de certification du système de l’enseignement 
supérieur dans l’espace francophone africain en a fait son cheval de 
bataille ces derniers temps et se préoccupe de plus en plus à mettre en 
place les outils nécessaires pour y parvenir dans son espace 
d’intervention. Cette marque de labellisation n’est pas statique mais 
requiert une dynamique à plusieurs échelles. Elle prône surtout 
l’assurance qualité  qui est relative à la fois aux enseignements, à la 
qualité des enseignants mais aussi à la qualité du dispositif technique 
et organisationnel mis en place par les institutions universitaires. Au 
Bénin, depuis quelques années, les universités ont commencé à se 
préoccuper de la question de l’assurance qualité. Ainsi dans ces 
universités, les départements, les écoles et facultés ont commencé 
vaille que vaille à tester les dispositifs pour la certification de leurs 
enseignements. Une analyse de cette situation est très indispensable 
pour non seulement voir si les institutions qui ont débuté l’application 
remplissent les trois maillons clés du dispositif de certification  mais 
aussi pour analyser l’environnement social de cette application.  C’est 
donc vers une analyse sociologique de l’éducation universitaire au 
Bénin que se penche cette étude. Elle  tente donc de donner un aperçu 
général et informations de base sur l’assurance qualité dans le système 
de l’enseignement supérieur au Bénin. Le champ d’investigation de 
ces premiers éléments est circonscrit aux anciens centres universitaires 
du Bénin à savoir les universités d’Abomey-Calavi et de Porto-Novo 
qui ont déjà une vieille tradition universitaire au Bénin. 

Quel sera la plus-value d’« un système d’assurance qualité » à 
l’enseignement supérieur au Bénin? Aussi quel est le niveau de 
préparation à cette labélisation du système béninois? Et comment 
mettre en place ce système dans l’enseignement supérieur béninois? 
Cette étude est sous-tendue par ces questions de recherches évoquées 
précédemment. Elle voulait donc aborder sous l’angle de la 
sociologique de l’éducation la perception de l’assurance qualité par les 
différents acteurs de l’enseignement supérieur béninois au Bénin et 
analyser les déterminants de la mise en œuvre de l’assurance qualité 
dans l’enseignement supérieur public béninois. 
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2. Matériel et méthodes 
 

2.1. Milieu d’étude 
 

L’Université d’Abomey Calavi (UAC) a été fondée en 1970 sous le 
nom « Université du Dahomey ». En 1975, l'établissement a été 
renommé « Université Nationale du Bénin », avant de prendre son 
nom actuel en 2001.L’UAC est située la commune d’Abomey-Calavi 
au sud de la République du Bénin entre6°26′28″ latitude Nord et 
2°21′08″ longitude Est (Figure 1). Actuellement elle compte plus de 
67453 étudiants. Elle est la plus grande et la plus ancienne université 
du Bénin. Elle regroupe six (06) centres universitaires. Il s’agit du 
centre universitaire de Cotonou qui abrite la Faculté des Sciences de la 
Santé (FSS), le Centre Béninois de Langues Etrangères (CEBELAE), 
l’Ecole Nationale d’Economie Appliquée et de Management 
(ENEAM) et enfin le centre universitaire d’Abomey Calavi qui abrite 
l’Ecole Polytechnique (EPAC) ; l’Ecole Nationale de l’Administration 
et de la Magistrature (ENAM), la Faculté de Droit et de Sciences 
Politiques (FADESP),  la Faculté de Sciences Economiques et de 
Gestion (FASEG), la Faculté des Sciences Techniques (FAST), la 
Faculté des Sciences Agronomiques (FSA), la Faculté des Lettres, 
Arts et Sciences Humaines (FLASH), l’Institut de Langue Arabe et de 
la Culture Islamique (ILACI).  
L’ancien le centre universitaire de Porto-Novo devenu actuellement 
université de Porto-Novo  abrite : l’Institut National de la Jeunesse de 
l’Education Physique et du Sport (INJEPS) ; l’Institut de 
Mathématiques et de Science Physique (IMSP). 
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Cette étude porte sur les centres universitaires de d’Abomey-Calavi 
et de Porto-Novo (figure 1). 

 
Figure 1: Situation géographique des centres universitaires 

d’Abomey-Calavi et de Porto-Novo. 
 

2.2. Collecte des données 
 
2.2.1. Echantillonnage 

   
Une étude préliminaire a été effectuée sur un échantillon de 20 

personnes pris au hasard au sein des acteurs de l’enseignement 
supérieur. Ce sondage a permis de déterminer la proportion de 
personnes qui possèdent des connaissances sur les principes de 
l’assurance qualité. Ensuite on a calculé la taille effective de 



225 

 

l’échantillon à partir des résultats du sondage par la formule de 
Dagnelie (2011) : 

� = �²₁_�/₂ × 
(� − �)
�²

 

N est le nombre total de personnes enquêtées dans cette étude ;   
U1-α/2 est la valeur de la variable aléatoire normale pour une valeur de 
la probabilité;          pour un seuil de significative  α = 0,05,  U2

1-α/2 = 
3,8416;  
 p est la proportion des personnes qui ont une connaissance sur les 
principes de l’assurance qualité, d est la marge de l'erreur autorisée. 
Pour cette étude, la marge de l'erreur est d= 8%. La taille de 
l’échantillon a donné n = 80 personnes. 

 
2.2.2. Techniques de collectes des données 

 
Un questionnaire structuré a été administré séparément à tous les 

individus échantillonnés au sein  des centres universitaires 
échantillonnés. Les  données  recueillies  lors  de  ces  enquêtes  sont 
les arguments qui militent en faveur de l’assurance qualité dans le 
système de l’enseignement supérieur au Bénin. 

 
2.2.3. Analyses des données 
 
� Perception de l’assurance qualité par les différents acteurs 

de l’enseignement supérieur béninois 
La perception des enquêtés sur l’assurance qualité a été appréciée 

en calculant les taux de réponses de chaque modalité. Ainsi, Le taux 

de réponses données par type d’utilisation est exprimé par : F = 100 �� 

Avec F : taux de réponse donnée pour une modalité ; S : nombre de 
personnes  ayant une réponse positive (Oui) pour l’utilisation 
concernée ; N : nombre total de personnes interviewés. Le test de 
comparaison de Chi-2 a été utilisé pour analyser le degré de fiabilité 
des réponses des enquêtés. 
Enfin, le test de similarité de Jaccard est utilisé pour comparer la 
similitude des arguments évoqués par les différentes catégories 
d’acteurs interrogés en faveur d’une assurance qualité dans le système 
d’enseignement supérieur. Ces acteurs sont : les étudiants, les 
doctorants, les attachés de recherche et les enseignants chercheurs. 
L’expression de J = a / a+b+c  avec a = le nombre de réponses 
positives à la fois relative à l’enquêté x et à l’enquêté y ; b est le 
nombre de réponses positives relative seulement à l’enquêté y et c est 
le nombre de réponses positives relatives seulement à l’enquêté y et 
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pas relatives à l’enquêté x. Cet indice  permet de mesurer les affinités 
entre les différentes réponses positives des enquêtés prises deux à 
deux. Si J < 25%, on déduit qu’il n’y pas de similarité entre les 
réponses positives des différentes catégories d’enquêtés, Si 
25%<J<50%, on traduit qu’il y a une faible similarité de réponses 
positives entre les différentes catégories d’enquêtés. Si J>≥ 50%, on 
déduit qu’il y a concordance entre les réponses positives des 
différentes catégories d’acteurs enquêtés 
 

� Déterminants de la mise en œuvre de l’assurance qualité 
dans l’enseignement supérieur béninois 

Au niveau de chaque enquêté, le questionnaire a permis de faire 
ressortir les facteurs qui militent en faveur de l’assurance qualité 
dans l’enseignement supérieur public au Bénin.  
Ces facteurs ont été codés et leurs analyses ont été effectuées à 
l’aide d’une régression logistique en utilisant le logiciel R. La 
régression binaire logistique est utilisée pour l’analyse des facteurs qui 
déterminent la qualité dans l’enseignement supérieur public au Bénin. 
Les variables dépendantes sont la connaissance ou non des principes 
de l’assurance qualité. Le modèle binaire logistique est le plus adéquat 
pour analyser ces types de données. Il évalue la relation existant entre 
la variable dépendante (dichotomique) et les variables indépendantes, 
quelle soit continue ou dichotomique. Le modèle théorique pour ‘’k’’ 
variables indépendantes (x1, x2 , x3 ,….,xk) est : 
 

������(�) = � +� �!�
"

�#�
 

Logit P(x) représente la variable dépendante 
Xi représente la variable indépendante, 
βi est le coefficient de régression et α est la constante. 
 

� Apports possibles de l’assurance qualité dans 
l’enseignement supérieur du Bénin 

Les personnes rencontrées ont été mises à contribution pour 
identifier les apports de l’assurance qualité dans l’enseignement 
supérieur. Les informations recueillies ont également été confrontées à 
la documentation existante sur l’assurance qualité.  

 
 
 

 



 

3. Résultats 
 

3.1.  Composition de la population enquêtés
 

La figure 2 montre la composition de la population d’enquête. 
total 80 personnes ont été enquêtées. La population d’étude est 
composée des enseignants chercheurs (31,25 %), des doctorants (25 
%), des étudiants (35 %) et enfin les attachés de recherche (8,75 %).

Figure 2 : Composition de la population enquêtée
 

3.2. Perception de l’assurance qualité par les différents acteurs 
de l’enseignement supérieur public béninois
 

� Connaissance des principes de l’assurance qualité
La figure 3 illustre le niveau de connaissance des principes de 
l’assurance qualités par les acteurs de l’enseignement supérieur. De 
l’analyse de cette figure, il ressort que 80 % des enseignants 
chercheurs ont une bonne connaissance des principes de l’assurance 
qualité. Les doctorants et les attachés de recherche ont très peu de 
connaissance sur le sujet.Aucun des étudiants enquêtés ne dispose de 
connaissance sur les principes de l’assurance qualité et de la nécessité 
de sa mise en œuvre dans le système de l’enseignement supérieur. Le 
test de Chi-2 effectué sur les données a montré que la connaissan
des principes de l’assurance qualité dépend du grade dans 
l’enseignement supérieur des personnes enquêtées (Chi
DF = 3; P-value = 0,001). En effet, on constate que les enseignants 

Etudiants (35 

%)

Attachés de 

recherche 

(8,75%)
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3.1.  Composition de la population enquêtés 

La figure 2 montre la composition de la population d’enquête. Au 
total 80 personnes ont été enquêtées. La population d’étude est 
composée des enseignants chercheurs (31,25 %), des doctorants (25 
%), des étudiants (35 %) et enfin les attachés de recherche (8,75 %). 

 
: Composition de la population enquêtée 

3.2. Perception de l’assurance qualité par les différents acteurs 
de l’enseignement supérieur public béninois 

Connaissance des principes de l’assurance qualité 
La figure 3 illustre le niveau de connaissance des principes de 

teurs de l’enseignement supérieur. De 
l’analyse de cette figure, il ressort que 80 % des enseignants 
chercheurs ont une bonne connaissance des principes de l’assurance 
qualité. Les doctorants et les attachés de recherche ont très peu de 

sujet.Aucun des étudiants enquêtés ne dispose de 
connaissance sur les principes de l’assurance qualité et de la nécessité 
de sa mise en œuvre dans le système de l’enseignement supérieur. Le 

2 effectué sur les données a montré que la connaissance 
des principes de l’assurance qualité dépend du grade dans 
l’enseignement supérieur des personnes enquêtées (Chi-Sq = 26,54; 

value = 0,001). En effet, on constate que les enseignants 
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chercheurs ont plus de connaissances sur le sujet que les autres acteurs 
du système éducatif universitaire public. 
 

 
Figure 3 : Perceptions des acteurs de l’enseignement supérieur 

public sur les principes de l’assurance qualités 
 

� Arguments en faveur d’une assurance qualité dans le 
système d’enseignement supérieur 
La figure 4 présente les arguments en faveur de l’approche assurance 
qualité dans le système de l’enseignement supérieur. Au total 5 
arguments ont été évoqués par les enquêtés. Il s’agit : (i)- 
accroissements de la population étudiante, (ii)-l’ouverture de 
l’enseignement supérieur au privé, (iii)-la mondialisation, (iv)-
augmentation du taux de chômage et (v)-exigence accrue de la qualité 
et la pertinence des enseignements. L’analyse de cette figure 4 révèle 
que la quasi-totalité (plus de 80 %) des enquêtés reconnaissent 
l’augmentation du taux de chômage et l’accroissement de la 
population étudiante comme les principaux arguments qui militent en 
faveur de l’approche assurance qualité. La modalisation est aussi 
beaucoup évoquée par les enseignants chercheurs et les doctorants. 
Les autres arguments ont été peu évoqués par les enquêtés. 
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Figure 4 : Perception des acteurs de l’enseignement supérieur 
publique sur les arguments qui militent en faveur de l’approche 
assurance qualité 
 

Les coefficients de similarité de Jaccard (tableau 1) indiquent qu’il 
y a une grande similarité dans les réponses données par les acteurs de 
l’enseignement supérieur en ce qui concerne les arguments en faveur 
de l’approche assurance qualité. 
 
Tableau 1 : Coefficients de similarité de Jaccard  
 

 Enseignants chercheur Doctorants Etudiants 

Enseignants chercheur    

Doctorants 0,7263   

Etudiants 0,663 0,66  

Attaché de recherche 0,7059 0,7 0,52 

 
3.3. Apports attendus de l’approche assurance qualité dans le 

système de l’enseignement supérieur public au Bénin 
 

La figure 5 présente les attentes des enquêtés de l’approche 
assurance qualité. L’analyse de cette figure montre que 43,75 % des 
enquêtés espèrent que l’assurance qualité va fournir des références et 
normes, permettant de distinguer les situations bonnes et acceptables 
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des situations inacceptables. 37,5 % des acteurs de l’enseignement 
supérieur public espèrent aussi que l’assurance qualité va améliorer la 
confiance concernant la qualité des diplômes du supérieur. 18,75 % 
affirment attendre également que l’assurance qualité permette de créer 
la confiance nécessaire pour la reconnaissance mutuelle des diplômes, 
afin de stimuler la mobilité intra-région et vers l’extérieur. 
 

 
Figure 5 : Apports souhaités de l’assurance qualité par les acteurs 

du système de l’enseignement supérieur public au Bénin 
 

 
3.4. Déterminants de la mise en œuvre de l’assurance qualité 

dans l’enseignement supérieur 
 

Le tableau 2 donne les résultats de la régression logistique. De 
l’analyse de ce tableau on déduit que les variables réduction de 
l’effectif des étudiants, la disponibilité du matériel informatique et la 
disponibilité des enseignants-chercheurs ont été significatives au seuil 
de 5% (P<0,05). Par contre, la variable augmentation des 
infrastructures d’accueil n’est pas significative (P> 0,05) (tableau 
2).En effet, le  débat  sur  le  système  d’assurance  qualité  s’inscrit  
donc  dans  un  contexte  de massification  des  effectifs,  accompagné  
d’une  pénurie  des  ressources et des enseignants-chercheurs. 
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Tableau 2 : Résultats de la régression logistique 
Variables    DF Score 

Chi-
Square 

P-value 

Réduction de l’effectif des étudiants 1 0,1026 0,0001 

Disponibilité des enseignants-
chercheurs 

1 0,5285 0,0472 

Disponibilité du matériel 
informatique 

1 0,3488 0,0001 

Augmentation des infrastructures 
d’accueils 

1 0,6335 0,5461 

 
 

4. Discussion 
 

L’inexistence de données ou de travaux antérieurs documentés n’a 
pas permis de comparer l’évolution de la perception des acteurs de 
l’enseignement supérieur sur les normes d’assurance qualité afin de 
conclure sur le niveau d’information de ces acteurs sur les contours de 
ce sujet. Cette étude est donc la première recherche scientifique 
portant sur l’évaluation de la perception des acteurs de l’enseignement 
supérieur sur l’application des normes d’assurance qualité au Bénin. 
De l’analyse des résultats de cette recherche, deux constats se 
dégagent sur la perception des acteurs de l’enseignement supérieur 
public béninois en ce qui concerne l’effectivité de l’application des 
normes d’assurance qualité au Bénin. 
 D’une part on sait que tous les acteurs n’ont pas le même niveau de 
connaissance des notions et normes d’assurance qualité et ceci malgré 
la création en 2012 à l’Université d’Abomey-Calavi d’un Centre de 
pédagogie universitaire et d’assurance qualité (CPUAQ), sur la base 
d’une démarche d’auto-évaluation et de développement d’une culture 
de la qualité, tant dans les domaines de la gouvernance, de la 
formation, de la recherche, de la vie des étudiants à l’université que 
des services à la communauté (Burton, 2003). 
D’autre part, on constate aisément que les grandes universités 
publiques du Bénin ont fait l'option de cadrer la formation supérieure 
avec les normes internationales d’assurance qualité, en appliquant une 
procédure combinant à la fois une auto-évaluation et une visite par les 
pairs en dépit des difficultés liées à : 

− l’insuffisance de la formation des formateurs 
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− l'insuffisance quantitative et qualitative des infrastructures 
pédagogiques ; 

− l’absence d’accès aux technologies de l'information et de la 
communication; 

− les remous sociaux politiques, syndicalistes et estudiantins ; 

− la mauvaise gouvernance ; 

− la massification récente mais rapide des effectifs d’étudiants. 
Le principal argument qui milite en faveur de l’application des 

normes de l’assurance qualité au Bénin est la massification rapide des 
effectifs d’étudiants. En effet, depuis les années 1990, l’enseignement 
supérieur est caractérisé, par une expansion rapide des effectifs. Ainsi 
les effectifs des étudiants ont été multipliés par 4 passant de 22000 
étudiants en 2000 à 82000 étudiants en 2010 (IIPE-UNESCO, 2014). 

L’appropriation des normes d’assurance qualité signifie donc pour 
les universités du Bénin : 

− l’occasion pour elles d'améliorer leur statut, de développer des 
filières porteuses et d'être réellement au cœur du développement ; 

− la régionalisation et l'internationalisation pour la mise en 
commun des forces et des ressources pour en ressortir les 
complémentarités ; 

− un accroissement de l'autonomie pour les universités par le 
biais de leur rentabilité sociale ; 

− la mobilité des étudiants et des enseignants. 
 

Conclusion 
 

Au total, cette étude sur l’analyse de l’impact de l’assurance 
qualité sur le système de l’enseignement supérieur au Bénin qui est 
une marque de labellisation a permis entre autre de constater que les 
différents acteurs du système de l’enseignement supérieur n’ont pas 
les mêmes niveaux de compréhension de l’assurance qualité. De plus, 
les arguments qui militent aujourd’hui en faveur de l’application de 
l’approche assurance qualité dans le système de l’enseignement 
supérieur au Bénin sont l’augmentation du taux de chômage et 
l’accroissement de la population étudiante. En outre, les acteurs 
interrogés pensent que l’approche assurance qualité dans le système 
de l’enseignement supérieur public au Bénin va améliorer la confiance 
concernant la qualité des diplômes du supérieur et, permettra de créer 
la confiance nécessaire pour la reconnaissance mutuelle des diplômes, 
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afin de stimuler la mobilité intra-région et vers l’extérieur. Pour 
asseoir véritablement ce principe, il faut entre autres réduire les 
effectifs actuels des étudiants, acquérir du matériel informatique et 
recruter  des enseignants-chercheurs. 
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